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Nouvelle CMU
Nouvelle CPCS 

Le 10 mars dernier, les professionnels de la filière canne-sucre ont procédé
à l’élection des nouvelles Commissions Mixtes d’Usine (CMU) qui ont élu
leurs nouveaux représentants au sein de la Commission Paritaire de la Canne
et du Sucre (CPCS). 
A cette nouvelle formation, qui a été officiellement installée par le Préfet le
16 mars, incombe la mission de discuter de la nouvelle convention canne,
chargée de fixer les nouvelles modalités de paiement de la canne pour les
cinq prochaines années. 
Voir le détail des résultats des élections en page 30.

La canne à sucre
au Salon International de l’Agriculture

Il a fallu attendre la 43 ème édition pour que la filière canne-sucre s’expose au
Salon de l’Agriculture à Paris et trouve sa place sur l’espace inter consulaire de
La Réunion. Ce salon est à la fois une vitrine exceptionnelle qui permet au public
métropolitain de découvrir le savoir-faire et la qualité des produits de notre île et
un lieu d’échanges avec les professionnels venus de toute la France et de
l’étranger. C’est enfin une occasion unique de rencontrer et d’expliquer aux
nombreuses personnalités nationales le potentiel économique de La Réunion.
Entre autres, le Ministre de l’Agriculture, Dominique Bussereau, fut un visiteur
très attentif. 
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Nouvelle procédure des travaux
d’améliorations foncières

Depuis le début de l'année 2006, la nouvelle procédure pour les travaux
d'améliorations foncières est en place sur Saint-Benoît, l'antenne 4 à Saint
Paul, les Hauts de Saint Joseph ainsi que La Plaine des Palmistes. Les demandes
de travaux sont réceptionnées par le CTICS (aux cellules planteurs) et trans-
mises aux «Dexcanne» (maîtres d'œuvre de travaux) qui ont vocation à
accompagner la réalisation de travaux et la demande de subvention de
A à Z.
A l'heure actuelle, c'est une trentaine de dossiers qui sont en cours
d'instruction, certains sont terminés d'autre viennent de recevoir la visite
des «Dexcanne». Après une période de mise au point et d'analyse des
résultats avec les partenaires de la filière, la procédure a vocation à être
étendue progressivement à toute l'île.
Pour toute information vous pouvez consulter le site web du CTICS dans la
rubrique «Travaux d'aménagement fonciers» en bas de page. De plus amples
informations seront fournies dans les prochains numéros de Caro Canne.

Un stand 
très animé 

pour la filière 
canne-sucre 



Depuis le 1er janvier, Bernard Siegmund, ingénieur agronome,
responsable du pôle canne à sucre du CIRAD à La Réunion depuis juillet
2000, et chef de l'unité de recherche «systèmes canniers» du CIRAD
depuis janvier 2005, a succédé à Michel Hellmann à la direction du
CERF. Outre pérenniser les travaux engagés par son prédécesseur, le
nouveau directeur a émis le souhait d’intégrer encore plus fortement
les planteurs dans le choix des variétés de cannes sélectionnées. 
Son ancien poste est désormais occupé par Pascal Marnotte, spécia-
liste du CIRAD en malherbologie. Ce dernier connaît déjà bien
La Réunion pour être intervenu régulièrement dans l’île ces cinq
dernières années en matière d’identification et de moyens de lutte
contre les mauvaises herbes.  
Ces deux nouvelles nominations ne manqueront pas de conforter les
liens existant entre les deux centres, ceci au profit des avancées de la
recherche et de l’industrie sucrière réunionnaise dans son ensemble.

Bernard Siegmund,
nouveau directeur du CERF

Pascal Marnotte,
nouveau responsable pôle 
«canne à sucre» du CIRAD

Nouvelle direction
pour le CERF et le pôle «canne à sucre» du CIRAD

Trois autobus de ramassage scolaire des Transports Mooland
circulent, depuis la dernière rentrée de janvier, aux couleurs de
la canne à sucre. Très appréciés des jeunes qu’ils transportent,
et très remarqués de la population, ces bus sillonnent matin et
après-midi, aux heures d’affluence, les routes de Saint-Paul,
Petite-Ile et Saint-Louis. Ils ont été décorés par les trois équipes
de jeunes collégiens, lycéens et graffeurs confirmés qui ont
remporté le concours de graffs de la campagne de communi-
cation «La canne, notre culture», une initiative des industriels
du sucre et du Département de La Réunion. Cette campagne
vise à sensibiliser les jeunes à l’importance de la culture de la
canne à sucre pour l’avenir de notre île. Placée sous le signe du
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La canne à sucre, notre culture

Le message circule
graff, un art graphique de
rue qui plaît aux adolescents,
elle a connu plusieurs temps
forts tout au long de l’année
2005. Elle a fait l’objet
notamment d’une exposi-
tion itinérante de tableaux
graffs réalisés par des élèves
de l’école des Beaux-Arts du
Port. Cette exposition se
déplace toujours, à la
demande, à travers l’île
(voir Caro Canne n°8).
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Journée

pédagogique

C’est dans l’ancienne gare de Saint-Paul que les techniciens ont
participé à un séminaire sur l’OCM Sucre, initié par Canne Progrès
le 13 décembre dernier. 

Après les interventions de Bruno Derouand, chef du service économie
agricole de la DAF sur l’évolution de la Politique Agricole Commune (PAC)
et de Jean-François Moser, directeur général de Sucrerie de Bois-Rouge,
sur les étapes des négociations de l’OCM Sucre et la question du finan-
cement de la  compensation de la baisse du prix du sucre, les autres
exposés étaient davantage centrés sur les problématiques locales : Bernard
Siegmund, président de l’ARTAS a rappelé les résultats de tests herbi-
cides et engrais réalisés sur une période de 4 ans, montrant la possibilité
d’augmenter la qualité et la quantité de cannes, Marc Thierry a expliqué le rôle du nouveau Pôle Canne mis en place par
Sucrerie de Bois-Rouge et François Brelle, directeur du CTICS, a commenté la dernière campagne sucrière. Il a notamment
abordé les questions du lien existant entre les résultats et le climat, et les méthodes de prévision de campagne. 
La journée s’est achevée sur l‘idée de réaliser une fiche explicative sur la réforme de l’OCM Sucre.

Journée explicative

sur l’OCM Sucre

Dominique Bussereau 
solidaire

de la filière canne

A l’initiative de Canne Progrès, des industriels du sucre
et de la SICA Canne Réunion, planteurs et techniciens
se sont rassemblés le 26 novembre dernier à Saint-Louis
lors d’une journée alliant sessions de travail et activités
à caractère plus ludique. Après une matinée consacrée
à la démonstration de machines agricoles - dont le
broyeur de roches, étape obligée pour la mécanisation -
enrichie par les commentaires des techniciens, le repas
a été suivi du concours du plus beau tracteur. 

De tous les rendez-vous du ministre de l’Agriculture lors
de son passage à La Réunion le 5 décembre dernier -
visite de deux exploitations cannières des Hauts de
l’Ouest, de l’usine du Gol, d’un GAEC modèle en terme
de productions diversifiées, de la Cilam et de la Coop
Vivéa, - on retiendra celui du petit déjeuner pris avec
les acteurs de la filière canne-sucre. Dominique Bussereau
leur a confirmé que l’Etat versera 90 millions d’euros
aux producteurs de cannes des DOM, au lieu des 60
millions actuels, pour compenser la baisse du prix du
sucre voulue par Bruxelles. Reste à fixer les modalités
d’attribution de cette somme, dans un premier temps
entre tous les DOM et dans un second temps, sur le
plan local. 


